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1. Période de prophylaxie du 1
er

 septembre au 31 mai 
 

2. Essayer d’étaler les prophylaxies en augmentant les réalisations à l’automne 
 

3. Ecart entre les prophylaxies : 12 mois. Partielles, écart maximum : 90 jours 
 

4. Bovins concernés : tous les bovins de plus de 24 mois, 

toute sous-réalisation devra être expliquée dans le cadre 

D  « commémoratifs »  
 

5. Utilisation obligatoire du DAP 
 

6. Tube de sang rempli à moitié au minimum 
 

7. Etiquette déposée en longueur sur le tube 

(haut étiquette ~ 1 cm dessous le haut du tube) 
 

8. Renseigner la partie B  « intervention » du DAP 
 

9. Vérifier l’adéquation des demandes d’analyses avec les 

besoins du cheptel dans le cadre C  « demandes ». Indiquer 

de façon claire les modifications dans ce cadre, si 

nécessaire 

N.B : toute demande d’analyse autre que brucellose, IBR et 

leucose (ex : paratuberculose …) ou toute modification des 

demandes entrainera la signature systématique de 

l’éleveur en F  en plus du vétérinaire sur la 1
ère

 page du DAP 

qui accompagne les prélèvements. 

10. En cas de bovin surnuméraire, indiquer le n° à 10 

chiffres (cette partie de feuille sera alors jointe à l’envoi) 

en D  (le n° de l’étiquette utilisée sera alors noté), les PS de 

ces bovins sont placées en fin de boîte 
 

11. Conditionnement : 1 boîte ou groupes de boîtes par 

élevage et par type d’analyses avec systématiquement une 

1
ère

 page du DAP entièrement renseignée et signée par le 

vétérinaire en A  et l’éleveur en F . Les vacations sont 

également notées en A . Seules, les vacations à partir 

du 2
ème

 passage sont notées. Les autres demandes : 

introductions, demandes spécifiques…  ne sont pas placées 

avec les prophylaxies 
 

12. Identification de la boîte ou du groupe de boîtes de 

l’élevage par apposition d’une étiquette E  n° 

d’intervention de la 1
ère

 page du DAP et du nom de 

l’élevage 
 

13. Stockage 12h à température ambiante puis au frais (entre + 

2 °C et + 8 °C) 
 

14. Acheminement des prélèvements au LDA le plus 

rapidement possible par tournée de ramassage (fiche récapitulative du colis à remplir) 
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